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Pour l’Actu en Direct, pensez Panneau 
Pocket. Les informations officielles, les 
alertes locales toujours dans votre poche, 
62 % des Groissiatis sont abonnés, n’hésitez 
pas à télécharger cette application !
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Nos artistes locaux 
s’investissent dans la vie de 
notre commune
A l’occasion de la Fête du Village, nous avions 
proposé à chacun d’entre eux d’exposer leurs 
créations afin de promouvoir leur savoir-
faire. Nous les remercions vivement pour leur 
participation, même si quelques ajustements 
d’organisation seront nécessaires si nous 
renouvelons l’opération l’an prochain.

Mireille PATRA,  peintre amateur a collaboré à cet 
évènement. Gracieusement et spontanément, 
elle a proposé à la commune 
d’illustrer les menus du repas 
des Ainés et cartes de Noël qui 
accompagnent les ballotins 
pour nos résidents de 
l’Ehpad. Un grand merci pour 
son implication et ce petit clin 
d’œil créatif !

Et ayez le réflexe : www.groissiat.fr
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En plus de l’inflation, du réchauffe-
ment climatique, du contexte éner-
gétique et géopolitique, du Covid 
toujours présent, les collectivités 
doivent s’adapter aux charges que 
le gouvernement continue de faire 
peser sur leurs ressources. Les par-
ticuliers voient aussi leur budget 
malmené entre baisse du pouvoir 
d’achat, crise de l’énergie et actualité 
ambiante chahutée. 

Promouvoir notre commune, dé-
fendre nos intérêts et continuer à 
vous offrir des services de qualité 
sont au cœur de nos préoccupations, 
vous pouvez compter sur nous. 

Les fêtes qui se profilent doivent 
nous encourager à revenir à des 
plaisirs simples, à moins de gaspil-
lage, plus de résilience, moins d’exi-
gence, à être attentifs au partage et 
à la solidarité. Ces périodes contra-
riées doivent nous ramener tous en-
semble à l’essentiel, à la raison, afin 
d’aspirer à la paix que l’on sait fragili-
sée par des conflits aux portes de nos 
frontières.

Trop souvent embarqués dans la 
spirale étourdissante du quotidien, 
nous en oublions le moteur de tous 
nos projets et de notre fougue, la 
Santé. Mon expérience douloureuse 
vécue ces derniers mois m’a rappe-
lé combien elle était précieuse. J’ai 
une tendre pensée pour tous ceux 
qui sont dans la maladie, la solitude 
et je n’oublie pas tout le soutien que 
vous m’avez exprimé, qui m’a donné 
la force de me relever et de continuer 
à vous servir. Encore merci !

Je souhaite vivement, au nom de 
toute l’Equipe Municipale, que 
nous relevions le défi ensemble de 
garder au sein de notre village la 
solidarité, la convivialité qui nous 
caractérisent, qui nous aideront 
à avancer collectivement dans 
la tempête : aînés, jeunes, actifs. 
Nous avons d’ailleurs pu mesurer 
l’enthousiasme de chacun lors des 
dernières manifestations qui se sont 
succédées sur la commune : Fête 
du Village, Repas des Ainés, Arbre 
de Noël, distribution des chocolats 
aux résidents de l’Ehpad… sans 
oublier les soirées organisées par les 
associations qui remportent toujours 
un vif succès.

Pour débuter ensemble l’année 2023, 
je vous convie le 7 janvier prochain 
aux premiers vœux de notre man-
dature, tant attendus après deux 

années difficiles, contraintes par le 
Covid, à rester éloignés des grands 
rassemblements. A cette occasion, 
nous vous proposerons de dresser un 
bilan de mi-mandat sur les actions 
qui ont déjà été menées et les projets 
à venir. Tout n’a pu être réalisé dans 
les délais que nous avions planifiés, 
en raison des entraves liées à la crise 
sanitaire, mais nous tiendrons le cap 
de notre programme et de belles réa-
lisations sont dans « les tuyaux » tant 
à l’initiative communale, que de pro-
moteurs dans le cadre du PLUIH car 
Groissiat est un village dynamique 
qui attire. Aux portes d’une grande 
agglomération, offrant des services 
de qualité, des infrastructures au-
toroutières, des entreprises, soyons 
tous conscients que nous disposons 
d’un cadre de vie extraordinaire. Je le 
répète c’est tous ensemble que nous 
devons le préserver et le faire évoluer 
pour s’adapter aux besoins de cha-
cun…

Je vous laisse découvrir la seconde 
édition de notre magazine « Flash 
Infos hiver 2022 », dans laquelle vous 
retrouverez l’actualité communale 
au gré des rubriques désormais fami-
lières, avec un focus plus particulière-
ment axé vers nos Ainés et des dos-
siers sur lesquels il mérite que nous 
nous attardions comme : le tri en 
porte à porte, la sécurité, les orienta-
tions énergétiques… Affichez l’ agen-
da de l’année en bonne place, afin 
de ne pas manquer les rendez-vous 
incontournables qui créent du lien 
social et du bonheur à partager…

Prenez déjà date le 7 janvier 2023, 
nous vous attendons nombreux à la 
salle polyvalente pour présenter nos 
vœux, remettre à nos agents les mé-
dailles du travail, récompenser nos 
jeunes bacheliers et sportifs… d’ici-
là excellentes fêtes de fin d’année à 
toutes et à tous ! 

Bien à vous,

Patricia DEGUERRY
Maire

Chers Groissiatis,

Nous ne pouvons 

évoquer cette 

période de fin 

d’année sans parler 

des difficultés 

auxquelles nous 

devons faire face. 
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La mise à l’arrêt de la station d’épuration de Martignat 
implique le raccordement des effluents à la station de 
Groissiat et donc le passage de travaux conséquents, 
mais incontournables sur notre commune à la charge 
de HBA. Ils devraient débuter au printemps 2023 pour 
s’achever en principe fin d’année. Le tracé a été étudié 
de façon à contourner les habitations au maximum 
afin de réduire les nuisances, faciliter la circulation. 
Les périodicités seront justement étudiées au mieux 
pour se caler sur la période estivale moins fréquentée 
aux abords de l’école.  Dès lors que le projet sera validé 
par HBA, et que les travaux pourront être lancés, une 

réunion publique à destination des riverains impactés 
par la traversée de ces travaux, sera programmée… 

A l’issue de ces travaux, la commune de Groissiat pourra 
envisager la réhabilitation de la rue Jobin, promesse de 
notre campagne, comme nous l’évoquions dans notre 
précédente édition du printemps. Les premiers coups 
de pioche devraient intervenir courant 2024… D’ici là, 
nous avons bon espoir d’avancer l’aménagement du 
Parc Loisirs que nous souhaitons dynamiser, avec de 
nouvelles activités, après 20 ans d’existence.

Au groupe scolaire, débutés 
en 2021 (réfection du toit et des 
toilettes), la deuxième phase s’est 
déroulée pendant les vacances 
d’été 2022, conformément au 
programme prévu. La  classe de 
maternelle, le dortoir et la salle 
de motricité ont été entièrement 

repeints et tous les éclairages ont 
été remplacés par des dalles leds 
pour répondre aux contraintes 
énergétiques.

Une grande partie du mobilier a 
été changé grâce à la participation 

financière de la municipalité mais 
également le soutien du Sou des 
Ecoles et du Comité des fêtes, qui 
souhaitaient participer à cet effort 
collectif, pour le bien-être de nos 
enfants. 

La prochaine phase de travaux 
devrait être réalisée pendant 
les vacances de février avec un 
achèvement à l’été prochain. 
Promesse sera alors tenue. 
Le Groupe Scolaire aura 
complètement été réhabilité pour 
offrir aux enfants de Groissiat un 
cadre de vie scolaire idéal pour 
apprendre dans des conditions 
optimales, sans oublier l’espace 
verdoyant dont ils disposent pour 
les instants récréatifs.

Vieil Alex intersection des 
rues de la Combelle et 
Champ Pommier
Il nous est apparu nécessaire 
d’essayer d’optimiser ce secteur 
où se succèdent des maisons 
mitoyennes, avec peu de 
stationnements, sachant toutefois 
que la marge de manœuvre est très 
réduite, la commune ne disposant 
que de très peu, voire pas d’espace, 
dans cette zone. Nous avons donc 
opté pour aménager un parking 

d’une dizaine de places pour éviter 
les stationnements anarchiques 
dans la rue de la Combelle. Nous 
encourageons les riverains à 
utiliser cette aire de stationnement 
afin de fluidifier le trafic dans 
cette rue étroite. Le tracé au sol 
et les protections pour le poteau 
d’incendie et le transformateur 
devraient intervenir d’ici fin 
d’année si la météo est clémente. 

Cimetière
Le monument aux morts a 
été entièrement rénové avec 
la remise en état de la plaque 
commémorative, subventionnée 
par le Conseil Départemental 
dans le cadre des aides apportées 
à la restauration du patrimoine.  
Les derniers aménagements 
esthétiques et paysagers de ce 
lieu sont achevés, les familles 
peuvent désormais se recueillir 
paisiblement.

Les travaux se poursuivent
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● Le four d’Alex : remise en état des menuiseries et vernissage des boiseries.

● Les Quatre ponts : peinture pour effacer les tags, signes d’incivilités ! 

●   Pont ZI du Marais : remise en état complète en raison d’un dommage causé par un tiers non identifié, 
mais certainement un camion qui n’aurait pas dû réglementairement circuler dans cette zone ! 
A ce propos, pour renforcer la signalétique routière à destination des poids lourds interdits de circuler 

dans certains secteurs et éviter des désagréments, des panneaux fluos ont été installés (en renfort des 

panneaux réglementaires) afin d’essayer de dissuader ces chauffeurs indélicats d’emprunter ces axes 

et de malmener le bien public…

En bref quelques travaux d’entretien

Travaux à horizon 2023…
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Les mesures prises face à la flambée de l’énergie
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L’inflation et la facture énergétique inquiètent les 
communes, d’autant qu’elles sont confrontées 
à une dynamique des charges mais pas des res-
sources ! Groissiat ne reste pas inactive face à cette 
situation, sachant toutefois, qu’il ne s’agit  pas de 
vouloir pour pouvoir, car nos installations ne sont 
pas toutes sous contrôle communal puisque nous 
adhérons à un Syndicat, le SIEA, à qui nous 
avons confié la compétence de la gestion 
de l’éclairage public depuis 2013.

Le coût du passage général aux full 
leds sur l’ensemble du parc, équi-
pements moins énergivores, est 
estimé à environ 600 000 € (hors 
subventions), c’est un montant co-
lossal pour notre commune. Il ne 
s’agit pas simplement de changer les 
ampoules ; les leds ne s’adaptent pas 
sur nos lampadaires d’anciennes géné-
rations. 

Une étude est donc amorcée et un échelonne-
ment de cette modernisation sera intégré au bud-
get. Nous procèderons par quartier selon les priori-
tés. Nous rechercherons toutes les aides possibles 
pour le financement de ces travaux.

En parallèle, la commune a d’ores et déjà appliqué 
au quotidien, dans les édifices publics, des gestes 
simples ; a sensibilisé les agents, les enseignantes 
aux économies d’énergie ; des secteurs ont été 

éteints tels que le Parc Loisirs, les services tech-
niques ; les plages horaires d’éclairage ont été ré-
duites à l’église, à l’école hors fréquentation scolaire.

En revanche, la magie de Noël opérera bien 
puisque les illuminations sont équipées de leds peu 
consommateurs d’énergie ; que nous avons privilé-

gié des figurines ludiques en bois pour décorer 
certains points stratégiques et que nous 

avons éteint certains candélabres sur les 
axes principaux pendant la durée des 

illuminations.

Pour des raisons de sécurité l’équipe 
municipale ne souhaite pas opter 
pour la coupure de l’éclairage pu-
blic la nuit, comme l’expérimentent 
certaines communes voisines. En ef-

fet, notre commune dispose de trois 
zones industrielles, du personnel tra-

vaille la nuit et de plus en plus, du fait de 
l’augmentation des prix de l’essence, cer-

taines personnes se déplacent à vélo, ou à pied, 
nous ne voulons pas rajouter de l’insécurité.

Enfin, le renouvellement des luminaires intérieurs 
par des éclairages Led, se fait au fil du temps, lors 
des travaux de rénovation. A ce jour, la salle des 
fêtes, salle des associations, accueil mairie et une 
partie de l’école sont déjà équipés de cette techno-
logie.

La sobriété énergétique, des petits gestes simples, efficaces et utiles pour économiser l’énergie 
doivent se mettre en œuvre aussi au sein de vos habitations car ils sont indispensables pour la pla-
nète ainsi que pour le portefeuille de chacun. Luttons ensemble pour éviter les délestages car, tout 
comme l’eau, l’énergie est une ressource précieuse que trop souvent on banalise, tellement elles 
font partie intégrante de notre quotidien.

€
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… ont donné un coup de chaud aux communes, bien que notre Département 
s’en sorte assez bien comparé à la situation nationale tendue dans certaines 
régions. Restreindre l’usage de l’eau n’est pas une tâche aisée dès lors qu’il 
faut communiquer auprès des usagers. Rappelons que nous relayons les 
recommandations sous couvert de la Préfecture et dans le but de préserver 
l’eau que chacun utilise au quotidien ! C’est un sujet de préoccupation, 
année après année, les ressources s’appauvrissent, soyez compréhensifs 
et solidaires, la gestion de l’eau est l’affaire de tous pour éviter une pénurie 
pour le futur… car malheureusement, il faut se rendre à l’évidence ces fléaux 
météorologiques sont amenés à se reproduire…

Sécheresse et canicule de cet été…

Gestion des déchets : les bacs jaunes arrivent dans le Haut Bugey

La distribution en porte à porte 
s’organise sur le territoire, annoncée 
par voie postale à tous les habitants. 
D’ici fin décembre, Groissiat sera 
équipée par HBA de bacs jaunes, 
en complément des bacs rouges 
existants actuellement. Plus besoin 
d’emporter ses déchets recyclables 
aux points d’apport volontaire, 
sauf le verre qui continuera à être 
déposé dans les colonnes prévues 
à cet effet. Papiers et emballages 
seront directement ramassés au 
pied des maisons et des zones 
de tris collectives dans certains 
lotissements.

Cette nouvelle organisation de 
collecte devrait faciliter la vie 
des habitants, le geste de tri sera 
simplifié. Désormais, dans ce bac 
jaune, tout pourra être jeté EN 
VRAC : les papiers et emballages 
en métal mais aussi en plastique, 
les pots de yaourts, les barquettes 
et autres plastiques à usage unique 
ou hybrides. Pas besoin de laver 
l’emballage, bien le vider suffit ! 
Pour vous aider, des consignes de 
tri seront indiquées sur le couvercle 
des bacs jaunes. En revanche 
les consignes ne changent pas 
pour les gros cartons bruns qui 

doivent toujours être déposés en 
déchetterie, à Veyziat, rappelons 
qu’elle est gratuite et accessible 7 
jours/7 ! 

Les bacs devront toujours être 
présentés en limite de voirie 
publique le mardi soir à partir 
de 19h (veille de la collecte) et 
rentrés impérativement dans 
les propriétés dès la collecte 
effectuée le mercredi (comme 
pour les bacs rouges). Aucun bac 
ne sera toléré en permanence sur 
les trottoirs, par soucis de sécurité 
(entrave à la circulation des 
piétons), d’esthétisme et d’hygiène. 

Chaque foyer est responsable du 
nettoyage de ses bacs.

Point important : les volumes de 
déchets dans les bacs rouges allant 
fortement diminuer grâce à la mise 
en place de ce nouveau système, 
leur collecte ne se fera plus qu’une 
semaine sur deux en alternance 
avec les bacs jaunes. 

Dès le 2 janvier 2023, le ramassage 
des bacs jaunes se fera les 
semaines paires et les bacs 
rouges, par déduction, semaines 
impaires. En cas de doute, vous 
pouvez retrouver le calendrier de 

votre collecte sur le site internet de 
Haut-Bugey Agglomération. 

Les containers carton et plastique 
vont donc disparaître du 
paysage, seuls ceux destinés au 
verre resteront en place et lieu 
actuels. Nous espérons que cette 
nouvelle organisation limitera 
les dépôts sauvages au pied 
des containers car ce sont de 
gros investissements financiers  
concédés par la collectivité pour 
améliorer les services. Soyons donc 
solidaires et respectueux de notre 
environnement mais aussi des 
personnels !
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Aidons notre planète, nous 
sommes tous acteurs du 
recyclage donc 
engageons-nous, trions 
plus et respectons notre 
environnement, les agents !
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Contrôle de vitesse
Route du Puits

Une nouvelle conseillère
numérique dès mars
sur Groissiat

Les virus restent actifs
protégez-vous pendant
les fêtes

Suite aux remarques de 
certains riverains de la 
route du Puits, la com-
mune de Bellignat nous a 
gracieusement prêté son 
radar pédagogique afin 
d’estimer la vitesse des 
véhicules au quotidien, 
durant deux mois, à trois 
endroits différents, sur cet 
axe qui dessert Ijean mais 
aussi Géovreisset, voire 
Izernore. 

Cette solution pour mesurer la vitesse 
nous a été conseillée par l’Agence Routière 
Départementale qui était venue en repérage 
sur cette zone ; car de son point de vue et du 
nôtre, tous les aménagements réglementaires 
sont déjà en place et il semble compliqué, voire 
très onéreux, d’apporter des équipements 
supplémentaires sur cet axe. Pour donner un 
ordre d’idée financier, la mise en place d’un 
ralentisseur, alors que la départementale en 
est déjà équipée, représenterait 30 000 € aux 
frais du contribuable et pourrait apporter en 
parallèle des nuisances sonores dans cette 
zone habitée de part et d’autre de la rue… c’est 
autant d’argent qui ne peut s’investir dans 
d’autres projets…

Pour consolider ce constat, quelques données 
chiffrées basées sur 4 périodes de mesures 
8716 relevés ont été effectués dans un sens et 
8378 dans l’autre sens :

●  91.4 % des véhicules ont été enregistrés à 
une vitesse inférieure ou égale à 50 km/h

●  8.4 % des véhicules à une vitesse entre 51 et 
70 km/h

●  0.2 % des véhicules à une vitesse entre 71 et 
90 km/h

La vitesse la plus haute relevée atteint 92 
km/h, elle correspond à un véhicule que nous 
avons repéré, identifié, et qui a été signalé en 
Gendarmerie ! 

Nous vous le rappelons, si vous constatez des 
excès de vitesse, des incivilités, des délits 
répréhensibles, n’hésitez pas à appeler le 
17 immédiatement, relevez si possible la 
marque et l’immatriculation du véhicule afin 
de renseigner les forces de l’ordre, qu’elles 
puissent les identifier. Il faut agir sur le fait, ne 
pas attendre de venir en mairie le lendemain 
faire un signalement… c’est trop tard pour une 
action ! Les patrouilles sont déployées sur tout 
le territoire, donc votre appel, sous réserve de 
disponibilité des gendarmes dans le secteur, 
pourra peut-être leur permettre de procéder à 
la vérification. Je le répète c’est ensemble que 
nous pouvons agir, collectivement.

Après une brève interruption des cours dispensés 
à l’initiative de Haut-Bugey Agglomération, 
l’atelier numérique reprendra prochainement, 
animé par une nouvelle conseillère, n’hésitez pas 
à prendre ou reprendre contact.

Les virus de la grippe et du COVID-19 
circulent de plus en plus activement 
sur l’ensemble du territoire, et les 
rassemblements familiaux liés aux fêtes 
de fin d’année devraient encore accentuer 
leur diffusion. Or, on observe à la fois une 
baisse de l’utilisation des gestes barrières 
et un faible recours à la vaccination contre 
la grippe et contre le COVID-19 (rappel). 
Pourtant, pour se protéger des formes 
graves de ces 2 maladies, et protéger 
son entourage, il est essentiel de se faire 
vacciner et de renforcer les gestes barrières. 

La vaccination contre la grippe et contre le 
COVID-19 sont ouvertes à tous.

>> Consultez le site de la CPAM pour 
toutes interrogations
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Cérémonie du 11 Novembre

é
v
è

n
e

m
e

n
ts

 a
s
s
o

c
ia

ti
fs

2022, a marqué le retour de notre historique Fête du Village sur le week-
end. 

80 marcheurs se sont retrouvés pour effectuer la belle balade pédestre, le samedi après-midi et finir par la 
collation offerte par les chasseurs à la cabane des amis de Crélochant

Le dimanche, le soleil était au rendez-vous et ce ne sont pas moins de 370 parts de tartiflette qui ont été dégustées 
après un apéritif offert par la municipalité. Au rythme des Satin Doll Sisters qui déambulaient dans le parc en 
chantant, de Valentino Marino qui orchestrait le thé dansant, des enfants qui se défoulaient dans les stands 
animés par les associations, des artistes locaux qui exposaient leurs créations.

L’après-midi a été riche en convivialité, en retrouvailles, un grand bonheur partagé et un grand merci à toutes les 
associations impliquées dans cette fête emblématique !

L’association Vaincre la 
Mucoviscidose en collabora-
tion avec les enseignants, le 
Sou des Ecoles et la muni-
cipalité, organisait, comme 
chaque année, les Virades 
afin de récolter des fonds 
pour la recherche. Malgré le 

temps maussade, les enfants étaient motivés 
et ont couru 658 km cumulés en 2h.

Un grand bravo à eux ainsi qu’aux parents et 
bénévoles venus prêter main forte. Notons que 
Groissiat reste l’une des seules communes du 
Territoire à participer à cet évènement au ni-
veau élémentaire, saluons cette initiative au 
profit d’une association !

Fête du village, 10 et 11 septembre

Virade de l’Espoir,
vendredi 30 septembre

A l’occasion du centenaire de l’association des 
Anciens Combattants de Groissiat-Martignat, 
cette année, la commémoration s’est déroulée au 
monument de Martignat.

Une belle union autour des élus, l’ensemble de la 
population était présente pour saluer ce devoir de 
mémoire. Les enfants de l’école de Groissiat sous 
l’égide du professeur de musique Didier PONCET, 
accompagnés de la Chorale l’Echo du Lange ont 
entonné la Marseillaise.
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Concoctée par le Comité des Fêtes, la 
soirée attire toujours un large et fidèle 
public, cochonaille, ambiance musicale 
non-stop, dégustation beaujolais nouveau, 
ont boosté cette belle soirée. Le plaisir de 
vibrer tous ensemble sur la piste de danse 
était très palpable.

Les plus de 65 ans ont pu se retrouver autour d’un repas 
festif et valser au rythme de l’orchestre fétiche local M. 
MIÈGE au synthétiseur et M. SALIN au chant.
Pour nos ainés de plus de 75 ans, ne pouvant se déplacer, 
des sacs gourmands ont été distribués par la commission 
d’action sociale et nos résidents des Hellébores n’ont pas 
été oubliés, le 15 décembre, lors d’un goûter musical, des 
ballotins de chocolats ont été offerts par Mme le Maire.
Les enfants de l’école sont également allés à la rencontre 
des personnes âgées pour chanter avec eux le 12 décembre.

Cette année, un spectacle de marionnettes a été retenu avec de jolies chansons. Plus particulièrement 
destiné aux 0 à 6 ans, les plus grands se sont eux aussi laissés emporter dans ce voyage drôle et émouvant 
au cœur d’un univers arctique et artistique ! A l’issue du spectacle, le Père Noël a remis les cadeaux aux 
0-2 ans, pendant que les plus grands étaient occupés à confectionner des brochettes de bonbons, se faire 
maquiller ou écrire au Père Noël. L’après-midi s’est terminé par un goûter offert par la municipalité et un 
vin chaud pour les parents.

Soirée beaujolais
vendredi 18 novembre

Repas des Aînés,
dimanche 27 novembre
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La banquise s’invite à l’Arbre de Noël, dimanche 11 décembre
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Souhaité par Mme le Maire et le conseil 
municipal afin d’intégrer les enfants 
à la vie communale, le Petit Citoyen 
a été présenté aux parents lors de 
la réunion de rentrée. Sans lien avec 
l’Education nationale, il ne tient pas 
compte des résultats scolaires, il vise 
à inciter les enfants à s’impliquer dans 
la vie de leur commune, à adopter des 
comportements et valeurs citoyens.

Pas de système de notation, 
simplement une évaluation mesurant 
l’investissement de chacun dans la 
vie communale : participation aux 
commémorations, arbre de Noël, 
village propre… et à leur comportement 
sur les temps périscolaires (garderie, 
cantine, étude). 

Nos jeunes ont déjà pu apporter leur 

contribution à deux évènements, 
au 11 novembre et aux préparatifs 
de l’arbre de Noël, nous comptons 
sur les parents pour motiver leurs 
enfants à cet élan civique.

La municipalité organisera au 
cours de l’année, une visite de la 
mairie et proposera deux dates 
de conseils auxquels les enfants 
pourront assister. Le déroulement 
protocolaire d’un conseil municipal 
ainsi que le contenu d’une 
délibération leur sera expliqué afin 
qu’ils comprennent le rôle de cette 
institution et de ses membres.

En fin d’année scolaire, un 
«passeport» sera remis à chacun 
et au regard de leur assiduité, les 
élèves seront récompensés.

Petit citoyen :
un dispositif à destination des élèves de CM2

Remise des récompenses bacheliers, sportifs 2021-2022

Samedi 7 janvier 2023, au 
terme de la présentation 

des vœux nos jeunes 
seront récompensés 

pour l’obtention de 
leurs baccalauréats avec 

mention, ainsi que les 
sportifs ayant performé et 

obtenu un podium à un 
niveau national, régional 

ou départemental.

Présence obligatoire ou représentation par un parent, si l’étudiant ne peut assister à la cérémonie pour 
se voir remettre sa récompense. 

SPORTIF SPORT TITRE

DELLEY Justine Twirling 1ère Championnat Régionale

CHAVET Alexandre Tennis de table 1er départementale top 8 cadet

ZOMPARELLI Léony Tir 
1ère départementale Pistolet 10m jeunes filles
2ème régionale Pistolet 10m jeunes filles

DURAFFOURG Titouan Canoé Kayak 1er TRASS (Tournée Rhône Alpes Auvergne Slalom)

FRUSTIÉ Cédrine Natation 2ème départementale 200m dos

FRUSTIÉ Ckillian Natation 3ème départementale 400m nage libre

FRUSTIÉ Caithline Natation 1ère régionale 100m et 200m dos

FRASSON Clément Triathlon 2ème championnat de France 2022 raid multisport

FRASSON Janelle Triathlon 2ème championnat de France 2022 raid multisport

•  DELORME Aurélien, DURAFFOURG Emma, FRUSTIÉ 
Cédrine : mention TRES BIEN

•  DESSOLIN Camille, CHAVET Damien, RICHARD 
Manon, FONGARNAND Thomas, EL ARDI Camilia, 
MARCOVECCHIO Loris : mention BIEN

•  MARINELLI Clara, DEWAELE Héloïse, PALMAS Chloé : 
mention ASSEZ BIEN

les bacheliers 
2021-2022
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Lucienne PERROD est née le 28 
juin 1924 à Groissiat et a passé 
toute sa vie sur la commune. 
En premier lieu dans  l’actuelle 
rue des Montaines, puis depuis 
plus d’un demi-siècle rue de 
l’Ancienne Mairie.

Mariée en 1952 à Angel PIOVATI, 
décédé en 1999, ils ont eu deux enfants, deux petits-
enfants et trois arrières-petites-filles. La famille a 
toujours été très importante pour elle. Elle a toujours 
été bien entourée.

Professionnellement, elle a fait toute sa carrière 
à la société La Bellignite à Belllignat en qualité de 
contremaîtresse. 
Socialement, elle a œuvré  à la vie communale en 
ayant été conseillère municipale sous l’ère Georges 
SAMEREL, suivant ainsi l’exemple de son grand-père 
maternel Claudius ROCHET, conseiller municipal, 
puis maire du village après la disparition d’Hippolyte 
JOBIN en 1930. Elle était également membre de 
l’association Grobbes Club. Véritable autochtone 
de Groissiat, la municipalité souhaitait témoigner à 
Madame PIOVATI toute son affection dans sa 99ème 
année.
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Lucienne PIOVATI

Janvier
Le 04 - Rose Marie JUILLAND née MAS
Le 10 - Yvonne TONIN née MARTELET
Le 22 - Henri FORT 

Février
Le 14 -  Fernande MERMET-GUYENNET née 

CURIAL
Le 28 - Jocelyne ROLANDEZ née RODRIGUEZ

Mars
Le 02 - Sylviane NUSBAUM née GIGON
Le 05 - Yvette PICARD née GAUTHIER
Le 12 - Suzanne PONCEBLANC née VILLEROT
Le 12 - Alexandre SISAVATH

Avril
Le 02 - Laurent CAROLI 
Le 17 - Esther MUSITELLI née PRÉVITALI 
Le 23 - Suzette ARTHAUD née LEYSIN

Mai
Le 08 -  Louise ODOBET née BÉRANGER – 

FENOUILLET 

Juin
Le 01 - Paulette TORILLON née MARTELET
Le 16 - Ginette LITRI née PITTAVINO 
Le 24 - Thérèse BELLOD née REYBARD 

Juillet
Le 06 - Antonio DE JESUS DUARTE 
Le 09 - Henriette PERSICO née OCCLEPPO
Le 22 - Michelle CORDIER née JULLIARD
Le 30 - Wilma BARBERIS née PREIMANIS  
Le 30 - Jean MARÉCHAL

Septembre
Le 16 - Simonne COCHET

Octobre
Le 09 - Marcelle BOUCHARD née JOLIVET 
Le 17 - Paulette BARLET née MASSON
Le 27 - Michel PROMONET

Décès en 2022 Naissances en 2022

Décembre 2021
Le 31 - Elicia HAY

Février 2022
Le 22 - Maya RUBINOS

Mars 2022
Le 24 - Mehmet COSGUN 

Mai 2022
Le 18 - Elyna MONOT

Juin
Le 02 - Lonis WAGNER

Septembre : 
Le 01 - Juliette DONADA
Le 04 - Dilay DOGAN
Le 14 - Paul VUAILLAT

Mariages en 2022

Mars
Le 19
 Valérie FRUSTIÉ & Paul VAN DER ZWAAG

Juin
Le 25
Aurore MOUTON & Mathieu VUILLOD  

Juillet
Le 02
Loïc GRONDIN & David MATHON 

Septembre
Le 17 
Caroline MARTINAND & Frédéric BOLLÉ

Décembre
Le 17
Sylvie JULLIEN & Eric HUBERT

« Il y a quelque chose de plus fort que la mort, 
c’est la présence des absents dans la mémoire 
des vivants ». Jean D’Ormesson
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JANVIER
Sam. 7  Cérémonie des vœux de la 

municipalité

Mar. 10 AG du Grobbes Club

Ven. 13 AG du Comité des Fêtes 

FÉVRIER
Du 06 au  Sorties de ski vacances d’hiver
10  organisées par le Parc Loisirs 

Ven. 10  AG du Parc Loisirs et repas

Dim. 19  Loto du Comité des Fêtes et du 
Sou des écoles

MARS
Vend. 03  Vente de bugnes par le Sou des 

écoles

Sam. 04  Fête de la Saint Patrick organisée 
par le Sou des écoles

AVRIL
Sam. 1er  Village propre à l’initiative de la 

Municipalité (regroupement au 
Parc Loisirs)

Sam. 1er  Soirée cassoulet du Comité des 
Fêtes

MAI
Lun. 8 Commémoration du 8 Mai 

Sam. 13 Soirée paëlla du Sou des écoles

JUIN
Sam. 10  Vente de galettes par le Grobbes 

Club au four d’Alex

JUILLET

Sam. 1er  Fête de l’école organisée par le 

Sou des écoles

Sam. 15   Concours de pétanque du Comité 

des Fêtes

SEPTEMBRE
Sam. 2  Vide grenier du Sou des écoles

Sam. 9 et  Week-end Fête du Village

Dim. 10  organisé par les associations

   communales et la municipalité

Ven. 29  Virade de l’Espoir organisée par 

le Sou des écoles + AG du Sou des 

écoles 

OCTOBRE 

Dim. 1er   Vente de pizzas au four de 

Groissiat organisée par le Grobbes 

Club

Sam. 14  Fête de la bière organisée par le 

Sou des écoles

NOVEMBRE 

Sam. 11  Commémoration du 11 Novembre 

Ven. 17  Soirée Beaujolais organisée par le 

Comité des Fêtes

Dim. 26 Repas des Aînés offert par la   

 commune

DÉCEMBRE 

Dim. 10 Arbre de Noël de la commune

Calendrier prévisionnel des manifestations 2023


